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Modalités d'attribution en agglomération urbaine multi 
communale de l'indemnité de résidence 

Les modalités d'attribution de l'indemnité de résidence (IR) sont actuellement fixées à l'article 9 du décret 

n° 85-1148 du 24 octobre 1985, qui prévoit que son montant est calculé en appliquant au traitement brut 

de l'agent un taux variable selon la zone territoriale dans laquelle est classée la commune où il exerce ses 

fonctions. 
. 
Il précise, en outre, que les agents affectés dans une commune faisant partie d'une même agglomération 

urbaine multi communale délimitée lors du dernier recensement de population effectué par l'Institut 

national de la statistique et des études économiques (INSEE) bénéficient du taux le plus élevé applicable 

au sein de ladite agglomération. 
. 
Les données mises en ligne par l'INSEE sur la composition des zones urbaines, comprenant notamment 

les agglomérations multi communales, s'appuient sur un recensement partiel et sur la géographie 

administrative des territoires à un instant donné, et non sur un recensement global de la population. En 

effet, depuis 2001, l'administration n'a matériellement plus la possibilité d'actualiser le classement des 

communes dans les trois zones d'indemnité de résidence. 
. 
Si l'INSEE a procédé, jusqu'en 1999, à des recensements généraux de populations tous les cinq ans, ce 

n'est plus le cas depuis 2004, date à laquelle leur ont été substitués des recensements annuels partiels qui 

ne permettent plus de faire évoluer simultanément le classement des communes. Or un reclassement 

différé serait susceptible de générer une rupture du principe d'égalité de traitement. Une réforme du 

dispositif de l'indemnité de résidence apparaît souhaitable car le dispositif actuel s'appuie sur un zonage 

qui date de l'après-guerre et ne correspond plus à la situation économique actuelle. 
. 
En outre, son caractère proportionnel au traitement ne répond pas totalement aux enjeux d'équité en 

termes de coût de la vie, et en particulier de coût du logement. Une réflexion va être engagée sur ce sujet. 
. 
Mais dans l'attente, il convient donc de s'en tenir au dernier reclassement des communes indiqué dans 

la circulaire FP/7 n° 2000- Budget 2B n° 01-350 du 14 mai 2001 relative à la modification des zones 

d'indemnité de résidence, prenant en compte les modifications intervenues d'une part dans la composition 

des agglomérations urbaines lors du recensement de mars 1999 et d'autre part dans la composition des 

agglomérations nouvelles entre le 1er janvier 1991 et le 1er janvier 2000. 

 

 

Agglomération urbaine multicommunale 

http://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210120009.html 
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